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Chembre de~ l\eprésentants. 

StANCE DU 22 NovEMDRE -t.878. 

lludgrt des recettes et tles dtpcnses pour ordre de l'ererelce 1879 ('). 

Amenéemen: du Gouvemement. 

Bruxelles, le 2:2 novembre 1878. 

l\fo~SIBUR LE PnÉSll)ElST ~ 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note indiquant) les modifications à . . 
introduire au projet de budget des recettes et dépenses pour ordre de l'exer- 
cice 1879. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consid é 
ration. 

Le A/faistre des Finances, 

CIIARLES GRAUX. 

(1) B111lgel, n" 88, X li (session <le t 878-1879) . 

.. ~..;;:i.~---- 
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IIODJFICATIONS .lU PROJET DE BUDGBT DBS RECETTES ET DBS DÉPZNSE!!I POVll 

ORDRE DE L'EXERCICB i 879. 

Au. 6 du budget : Fonds communal institué par la loi du 18 juillet {860. 

Par suite des changements apportés aux évaluations du budget des voies et 
moyens pour l'exercice {879, en ce qui concerne les droits d'accise sur les vins, 
les eaux-Lie-vie indigènes, les bières et les vinaigres, le budget des recettes et des 
dépenses pour ordre doit être modifié ainsi qu'il suit ·. 

Vins. 

Eaux-de-vie indigènes 

Bières , 

Vi11aigres 

ÉVALUATIONS DIFFÉRENCE 
i 

liN .\!OINS. 
PRIMITIVES. ! NOUVELLP.S. 

1,6415,000 -1 ,157?:S,OOO 70,000 

B,?:S?:S7,?SOO 8,137 ,?:SOO 4-20,000 
1 

5,i67,000 5,2815,000 -182,000 ! 
10,500 7,000 3,?:SOO ! 
- 1 

H.S,680,000 Hi:004-,t:IO0 67?>, ?:SOO 1 
1 

Les revenus présumés du fond communal s'élevaient à . 

lis doivent être réduits à. 

26-,9157,400 

24-, 281 , 900 

Pour les motifs indiqués dans la note préliminaire du budget primitif des 
recettes et des dépenses pour ordre, il n'y a pas lieu d'opérer de retenue au profit 
de la réserve et le chiffre de 24,28{ ,900 francs peut représenter la somme à 
distribuer aux communes en -1879. 

Celte dernière somme remplace ainsi celle de ~419!>7 1.f.00 francs, qui figure 
au tableau annexé au budget primitif sous la rubrique : Fonds communal institué 
par la loi du i8 juillet 1860. 

ART. 29 du budget. Recettes effectuées par l'administration des chemins de 
[er, pour le compte des sociétés concessionnaires, avec lesquelles elle est en 
relation . . fr. 7;000,000 

Par suite de l'extension du réseau des chemins de fer concédés, il 
y a lieu de porter Je chiffre de cet article à . fr. 8,000,000 

ART. 46. Prix de transport afférent au parcours en dehors des limites des 
chemins de fer, dans l'intédeur du pays (ports au-deld). 

Pour le motif indiqué à l'article 29, on propose d'augmenter de ~0~000 francs, 
Ia somme de ~H>0,000 francs qui figure à cet article soit à . fr. 300,000 
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ART. !55 Li• nouveau. Parts des provinces et des communes clans le payement 
des·pensions des instituteurs communaux. . fr. 500,000 

•, 
Ces parts ont été déterminées par l'article ~ de Ja loi du 16 mai {876. Une 

somme égale est portée au budget des voies et moyens. 

DEUXIÈME SECTION. 

Pour mettre un terme à un dissentiment qui s'est produit entre le Département 
des Travaux Publics et la Cour des comptes, au sujet du remploi d'objets hors 
d'usage appartenant à la marine de l'État, on propose d'introduire dans le libellé 
de la deuxième section dudit budget, après les mots : pour compte des chemins 
de fer de l'État, ceux-ci : et de la marine. Les mêmes motifs existent pour 
donner à cette dernière branche de l'arlminlstration du Département des Travaux 
Publics l'autorisation de vendre certains matériaux hors d'usage, à charge de 
remploi. 

En conséquence des modifications qui précèdent, le total du budget des 
recettes et dépenses pour ordre est fixé à fr. 5H ~945, 958-t 5. 

Le Minist1·e des Finances) 

CHARLES GRAUX. 

--- 
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f:RRATUM. 

Annexe 8 du _budget des recettes et des dépenses pour ordre de l'exer 
cice t879. (Document n° 88.) 

Page 466 - après « Solde disponible 

Ajouter : 

{81-68 )) 

La réserve ordinaire du fonds communal a reçu [usqu'aujourd'hui, savoir : 

C . 1 ~ 1865 à 1876. . fr. 61H5,550 fH 
apua · l 1877. » 

1 t. ·t j 1864 à t8ï6. 
n ere s. ( !8?7 . 

. fr. i,74i,852 19 (') 
527 ~ 1st 01 

} 6, H5,550 o l 

1 
Total. 

2,069,0t 5 70 

. fr. 8,1821544 21 
Prélèvement de l'excédant au 51 décembre 1876, sur le 

maximum de la réserve fixé par le § 5 de l'article 2 de la loi du 
20 décembre 1862 . 

Reste. 
Maximum de la réserve au 5t décembre 1877 (2). 

56,516 74 

. fr. 8,146,027 47 
8,107,166 14 

Excédant à prélever sur la réserve au 5t décembre 1877 au 
profit du fonds communal . fr. 58,861 55 

(1) Déduction faite d'une somme de fr. 250,-09, montant des intérêts bonifiés pnr suite 
d'achats de titres. 

(1) Sommes réparties pendant les trois dernières a nuées : · 

1874 
1875 • 
1876 

. fr. 25,004,618 75 
2''"/t0810159 lti 
2!'5,4-6 t ,St 7 1.7 

Ensemble. • fr. 72)9611,4!)!:i 55 
Moycnoe. . • 2i,521,498 4-4 

1/a • 8,107,166 t4, formant le montant 
maximum de la réserve (§ 5 de l'article 2 de la l01 du 20 décembre 1862). 

_..,__..ç_.._ _ 


